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Loi modifiant la loi sur l'aménagement du territoire et les 

constructions 

du ... 

Actes concernés (numéros RSF): 

Nouveau: – 

Modifié(s): 710.1 

Abrogé(s): – 

Le Grand Conseil du canton de Fribourg 

Vu le message 2023-DAEC-8 du Conseil d'Etat du 14 février 2023; 

Sur la proposition de cette autorité, 

Décrète: 

I. 

L'acte RSF 710.1 (Loi sur l'aménagement du territoire et les constructions (LA-
TeC), du 02.12.2008) est modifié comme il suit: 

Art.  77 al. 2 (nouveau) 
2 Les modifications du plan d'affectation des zones qui consistent uniquement 
en une ou plusieurs rocades dans la zone à bâtir sont dispensées de l'examen 
préalable. Est considérée comme une rocade la mise en zone et le dézonage 
simultanés de parties de zones à bâtir de même affectation, de surface équiva-
lente et situées dans un même secteur géographique. Le Conseil d'Etat définit 
les critères auxquels doit répondre le secteur bénéficiant de la rocade.  

https://bdlf.fr.ch/data/710.1/fr
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Art.  86 al. 1a (nouveau) 
1a Le Service n'établit pas de préavis de synthèse lorsque la modification du 
plan d'affectation des zones consiste uniquement en une ou plusieurs rocades 
dans la zone à bâtir au sens de l'article 77 al. 2. Dans ce cas, la Direction con-
sulte elle-même, au besoin, les services et organes intéressés. L'alinéa 1 est 
néanmoins applicable en cas de recours au sens de l'article 88 al. 1. 

II. 

Aucune modification d'actes dans cette partie. 

III. 

Aucune abrogation d'actes dans cette partie. 

IV. 

La présente loi est soumise au referendum législatif. Elle n'est pas soumise au 
referendum financier. 

Le Conseil d'Etat fixe la date d'entrée en vigueur de la présente loi. 


